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CONFRÉRIE DU LUMINAYRE 

ij décembre IJIO. — Jehan Tumin, dici Noyer de 
Condrieu, gouverneur de la luminayre dudict Condrieu, a 
rendu compte du gouvernement de ladicte luminayre (28) 
du temps qu'il en a heu charge, comme s'ensuit, le quin
zième de décembre l'an mil cinq cens et dix. 

Et premièrement a rendu compte ledict Noyer de tout 
l'argent comptant appartenant à ladicte luminaire qu'il 
avoit en sa puissance, que se monte cinq liurez dix et 
sept solz. 

Et plus a rendu compte de vne comande appartenante à 
ladicte luminaire de treize brebis tant feyes que moutons, 
soubz le chef de trois liurez six sol? estant entre les mains 
de Benoist Durand de Sainct Alban. 

Et plus... vne aultre comande de six brebis, tant feyes 
que motons ; et plus vne aultre comande de six brebis tant 
feyes que motons... 

Et plus a rendu compte ledict Noyer de deux y bennes 
de noyaulx de annuelle pension deue à ladicte luminaire 
par Pierre Cogniet de Verlieu... 

[Suit rénumération d'un certain nombre de mesures, 
« bennes, couppes à treuil de royaulx », dus annuellement 
à la confrérie.] 

Et plus a rendu compte ledict Jehan Noyer de cens dix 
et sept liurez cire tant en torches que cyres et pains de cire 

(28) « La luminaire » était une confrérie qui comptait autrefois des 
sociétaires dans tout le pays. Elle s'occupait principalement de pour-
.voir au luminaire nécessaire à la célébration des offices. 


